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Utilisation de la carte bancaire CD69 

  

 

 

 

  

  

   Vivre Ensemble 

  

   3x3 
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  Présidents et Correspondants 
  
 

 

L’utilisation de la carte bancaire du CD69 est impérativement soumise à une autorisation préalable écrite (mail) 

formulée auprès de la trésorière ou du Président en cas d’absence prolongée. 

 

La demande d’utilisation sera à formuler au minimum 8 jours avant la date de la mission et devra comporter : 

- le nom de l’utilisateur et sa fonction au sein du Comité, 

- l’objet précis de la mission, 

- le montant approximatif de la dépense. 

 

Les justificatifs (reçu de carte bancaire et facture au nom du CD69) seront à transmettre sans délai au retour de la 
mission à la comptable. 
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